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Article 10

Aux fins de la présente Convention

a) si une partie a plus d'un établissement, l'établissement à prendre en

considération est celui qui a la relation la plus étroite avec le contrat et

non exécution eu égard aux circonstances connues des parties ou envisagées par

elles à un moment quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion du

contrat;

b) si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence habituelle en tient lieu.

Article 11

Le contrat de vente n'a pas à être conclu ni constaté par écrit et n'est soumis

h a aucune autre condition de forme. Il peut être prouvé par tous moyens, y compris

> par témoins.

Article 12
wus

Toute disposition de l'article 11, de l'article 29 ou de la deuxième partie de la

présente Convention autorisant une forme autre que la forme écrite, soit pour la

conclusion ou pour la modification ou la résiliation amiable d'un contrat de vente, soit

pour toute offre, acceptation ou autre manifestation d'intention, ne s'applique pas dès

lors qu'une des parties a son établissement dans un Etat contractant qui a fait une

to déclaration conformément à l'article 96 de la présente Convention. Les parties ne

Peuvent déroger au présent article ni en modifier les effets.

Article 13

Aux fins de la présente Convention, le terme "écrit" doit s'entendre également des

communications adressées par télégramme ou par télex.
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DEUXIEME PARTIE

FORMATION DU CONTRAT

Article 14

1) Une proposition de conclure un contrat adressée à une ou plusieurs personnes

déterminées constitue une offre si elle est suffisamment précise et si elle indique la

volonté de son auteur d'être lié en cas d'acceptation. Une proposition est suffisamment

Précise lorsqu'elle désigne les marchandises et, expressément ou implicitement, rixe la

quantité et le prix ou donne des indications permettant de les déterminer.


